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L’Aspa en quelques chiffres 

Elle remplace depuis le 1er janvier 2007 les anciennes prestations du minimum vieillesse.

L’allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa) est une prestation mensuelle accordée
aux retraités ayant de faibles ressources et vivant en France. Elle est versée par votre caisse
de retraite (Carsat, MSA, ...). Son montant dépend notamment de votre situation familiale
(vie de couple ou non).

Elle est ouverte à toute personne âgée d’au moins  65 ans dont les ressources annuelles,
allocation comprise, sont inférieures à 10 838,40 € pour une personne seule (soit 906,81 €
par mois), et à 16 826,64 € pour un couple (soit 1 407,82 € par mois).

Une  partie  de  l’Aspa  peut  être  récupérée  au  moment  de  la  succession.   Cela  peut
s’effectuer sur la partie de la succession nette supérieure à 39 000 euros.

il y a un maximum récupérable, qui évolue tous les ans.

 - 7 324,82 € par an en 2020 pour une personne seule

- 9 799,48 € par an en 2020 pour un couple de bénéficiaires.

Fin 2020, 635 300 personnes perçoivent l’allocation supplémentaire du minimum vieillesse
(ASV) ou l’allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa), soit 33 650 allocataires de
plus qu’en 2019 (+5,6 %).

Le nombre de personnes éligibles au dispositif a en effet de nouveau augmenté suite au
plan de revalorisation du minimum vieillesse, de 100 € en tout pour une personne seule,
dans  le  cadre  de  la  loi  du  financement  de  la  Sécurité  sociale  pour  2018.  Après  une
première  revalorisation  en  avril  2018,  et  une deuxième en  janvier  2019,  la  troisième
revalorisation prévue a eu lieu en janvier 2020. Un constat :  la revalorisation de l’Aspa
entraîne mécaniquement plus de personnes éligibles. Le  pouvoir d’achat des retraités
stagne depuis quelques années suite aux réformes successives.
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RENNES:manifestation 11h00 espl. Charles de GaulleRENNES:manifestation 11h00 espl. Charles de Gaulle

FOUGERES:rassemblement17h00 pl. Aristide BriandFOUGERES:rassemblement17h00 pl. Aristide Briand

Les RDV des autres localités seront décidés par les UL prochainementLes RDV des autres localités seront décidés par les UL prochainement
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La  nouvelle  est  tombée  le  31  décembre.  L’indice  boursierLa  nouvelle  est  tombée  le  31  décembre.  L’indice  boursier
parisien a enregistré en 2021, une hausse de 29% sur l’année.parisien a enregistré en 2021, une hausse de 29% sur l’année.
Du  jamais  vu  depuis  plus  de  vingt  ans.  Si  toutes  les  placesDu  jamais  vu  depuis  plus  de  vingt  ans.  Si  toutes  les  places
boursières mondiales sont euphoriques, c’est l’indice tricoloreboursières mondiales sont euphoriques, c’est l’indice tricolore
qui affiche les meilleurs résultats. qui affiche les meilleurs résultats. 

La  confiance  retrouvée  des  actionnaires  s’explique  avant  tout  par  le
déblocage des milliards d’aides publiques.

En 2020, au cœur de la pandémie, 100 % des sociétés du CAC 40 avaient bénéficié des
aides  publiques  (tout  en  supprimant  près  de  30  000  emplois  en  France).  Depuis,  le
gouvernement a annoncé la fin du "quoi qu’il en coûte". Mais pas pour tout le monde.

Si la plupart des aides mises en place au printemps 2020 (prêts garantis, exonérations de
cotisations et  charges,  chômage partiel),  ciblaient le  secteur privé dans son ensemble
(donc aussi aux petites et moyennes entreprises), les milliards d’euros dégagés depuis pour
les  plans  de  relance  bénéficient  majoritairement,  voire  exclusivement,  aux  grandes
entreprises, de même que les achats de titres financiers par les banques centrales.

Un scandale  dénoncé  par  la  CGT qui  réclame une  réorientation  et  un
conditionnement  des  aides  publiques  à  l’intérêt  général  en donnant  la
priorité aux dimensions sociales et environnementales.
Pour la CGT, les aides accordées par l’État et les collectivités doivent être incitatives et
progressives pour la réalisation d’objectifs à atteindre dans chaque entreprise : maintenir
et développer l’emploi, analyser et transformer les situations de travail de chaque salarié
pour conjuguer bien-être et efficacité, aider à la transition écologique, permettre des
transformations utiles de productions.

Intervenir sur les aides publiques nécessite de les recenser à tous les niveaux de l’Europe
au local, d’évaluer leurs coûts pour pouvoir évaluer leurs effets. C’est en ce sens que la
CGT a lancé une campagne pour aider les syndicats à s’emparer de cet enjeu en publiant
notamment un guide disponible ici.
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La levée des brevets sur les vaccins, une urgenceLa levée des brevets sur les vaccins, une urgence
pour lutter contre la COVID.pour lutter contre la COVID.

La reprise de  l’épidémie à  travers  la  planète,  avec un nouveau
variant Omicron et après une année de campagne de vaccination,
relance  le  débat  sur  la  levée  des  brevets.  Une  occasion  de
continuer  à  porter  la  pétition  exigeant  un changement  législatif
concret « pour faire du vaccin un bien commun ». 

La question de la levée des brevets sur les vaccins mérite d’autant plus d’être posée
après la publication, en novembre dernier, de l’étude la People's Vaccine Alliance sur les
résultats des géants pharmaceutiques.

D’après  cette  association,  qui  milite  pour  une  meilleure  répartition  des
vaccins à travers le monde, Pfizer, BioNTech et Moderna engrangent plus de
1000 dollars de profits par seconde.

Contrairement à  AstraZeneca et  Johnson & Johnson qui  vendent pour  l'instant  leurs
vaccins à prix coûtant, le trio a amassé cet argent en vendant l'immense majorité de
leurs doses à des pays riches. Pour Pfizer, le chiffre d’affaires pourrait dépasser les 100
milliards de dollars en 2022. C’est deux fois plus qu’avant la pandémie.

Mais, pour le géant pharmaceutique américain, comme pour ces concurrents,
il est hors de question de favoriser l'accès aux vaccins.

Conscients que nous ne pourrons stopper la pandémie sans élargir et favoriser l'accès au
vaccin aux populations à travers la planète, de nombreuses voix s'élèvent pour exiger,
au moins temporairement la levée des brevets. Mais malgré la pression, la Commission
européenne,  le  Royaume-Uni  et  la  Suisse,  continuent  de  défendre  le  business  des
multinationales pharmaceutiques. Officiellement, cela nuirait à l’innovation !

Pourtant, si les formules sont la propriété des entreprises pharmaceutiques,
les  recherches des trois  sociétés ont été largement financées par l’argent
public.

Le montant s’élèverait à plus de 11 milliards de dollars pour les Etats-Unis et au moins
deux milliards d’euros pour l’Europe. Un financement public qui ne permet même pas la
transparence sur la fixation du prix des vaccins.
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Un manque de transparence qui  créé non seulement  de la  méfiance mais  qui  pèse
surtout sur les comptes du budget de la sécurité sociale.

Pour la CGT, dans la lutte contre la covid, l’occasion a été manquée de rétablir  la
confiance en imposant une régulation publique et la transparence dans le seul intérêt
du patient-citoyen.

C'est pour toute ces raisons que la CGT est engagée dans l’Initiative citoyenne
européenne (ICE) « #Right2cure : Pas de profit sur la pandémie » au travers
d'une  pétition,  pour  exiger  que  ces  questions  soient  débattues  à  la
commission européenne.

Cliquer ici pour signer la pétition " pas de profit sur la pandémie"

Nom :................................................... Prénom :..........................................................…........

Adresse:........................................................................................................................…......
........................................................................................................................….....…............

Code postal             ..........Ville :..............................................................................................

Année de naissance :...................... Tél.:..................................................................................

Adresse mail :..........................................................................................................................

Administration d'origine:............................................................................................................

Bulletin à renvoyer à : CGT Finances Publiques  (Collectif retraités Finances)

2 boulevard Magenta   35044 Rennes Cedex                           
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https://noprofitonpandemic.eu/fr/
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